
FEUILLE DE ROUTE POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PDES 2017-2021 
 

29/09/2017 Adoption du PDES 2017-2021 : Ambitions du Gouvernement pour un Niger renaissant pour un 

peuple prospère. L’idée est de transformer structurellement l’économie nigérienne en reposant sur 2 piliers :  

a) Transformation du monde rural 

b) Développement du secteur privé 

5 Axes stratégiques :  

a) Renaissance Culturelle 

b) Développement Social et Transition Démographique 

c) Amélioration de la Croissance Economique 

d) Amélioration de la Gouvernance, Paix et Sécurité 

e) Gestion Durable de l’Environnement 

Coût total = 15.018,2 milliards de FCFA = $ 27 M 

Ressources propres = 9.305,7 milliards de F CFA = $ 17 milliards des dépenses publiques ($ 10 milliards 

des ressources propres et $ 7 milliards des ressources extérieures) + 5.712,5 milliards de F CFA 

d’investissement privés ($10 milliards) 

Besoin de financement extérieure = $ 17 milliards  

Besoins couverts lors de la table Ronde de Paris + Forum des investisseurs privé = $ 23 milliards (12,7 

milliards des partenaires au développement bi et multilatéraux + $ 10,3 milliards du secteur privé).  

Défis de la feuille de route 
i) Concrétisation des annonces faites à la Table Ronde et au forum des investisseurs privés 

ii) Mobilisation des ressources internes prévues 

iii) Consommation de toutes les ressources mobilisées 

Objectifs 

Global : Assurer la mise en œuvre cohérente et efficace du PDES.  

Spécifique : Créer les conditions pour la consommation des toutes les ressources et l’appropriation du PDES 

et de la SDDCI Niger 2035. 

Résultats attendus 

• Suivi des annonces de financement assuré 

• Pôles de coordination sectoriels opérationnels 

• Cadres stratégiques sectoriels élaborés 

• Mise en œuvre du PDES assuré.  

Principes de mise en œuvre du PDES 2017-2021 
• Gestion axée sur résultats (GAR) 

• Approche intersectorielle 

• Inclusivité 

• Partenariat 

• Responsabilisation et imputabilité 

• Gestion des urgences dans le développement durable 



PÔLES SECTORIELS 

Arrêté n° 0069/PM du 4 Mai 2018 déterminant la composition, l’organisation et les modalités du 

fonctionnement des pôles de coordination sectoriels. 

La création des pôles sectoriels de Coordination sont des organes du dispositif du pilotage stratégique du 

Plan de Développement Economique et Social 2017-2021. Il y a 7 pôles :  

1. Transformation du monde rural 

2. Secteur privé 

3. Transition démographique, Santé, Education et Formation 

4. Infrastructures et équipements 

5. Hydraulique et assainissement 

6. Gouvernance et modernisation de l’Etat 

7. Gestion du développement 

o Fonctions :  

▪ Animer le dialogue entre les acteurs et la coordination intersectorielle 

▪ Veiller à la cohérence des stratégies et des programmes sectoriels 

▪ Suivre le rythme de consommation des crédits 

▪ Renforcer les capacités des acteurs 

▪ Etablir les tableaux de bord et les bilans de mise en œuvre des programmes du PDES.  

o Réunions : tous les 2 mois 

o Rapports : les présidents des pôles adressés leurs rapports à la Ministre du Plan, qui est la 

Présidente du Comité National de Coordination (CNC).   

o Frais : assurés par le Budget National.  

Les autres organes du dispositif de ce PDES sont créés par arrêté n°2018-108/PRN/MP du 9 février 2018 fixant 

les missions, la composition et les modalités de fonctionnement des organes du dispositif de mise en œuvre, 

de coordination et de suivi et évaluation du PDES 2017-2021 :  

- Conseil National d’Orientation (CNO) :  

o Président : Chef de l’Etat 

o Fonctions :  

▪ Assurer la bonne exécution de la feuille de route pour la mise en œuvre du PDES 

▪ Donner les directives nécessaires 

▪ Apprécier l’état d’avancement 

▪ Décider des nouvelles orientations.  

o Composition : Tous les membres du gouvernement et des représentants des institutions.  

o Secrétariat des réunions : Ministre du PLAN et CAPEG.  

o Fréquence des réunions : tous les 3 mois (4 fois/an).  

- Comité National de Coordination (CNC) 

o Présidence : Ministre du PLAN  

o Fonctions :  

▪ Promouvoir la synergie entre les pôles de coordination sectoriels 

▪ Contrôler la qualité des rapports soumis par les pôles et les cellules de coordination 

régionales 

▪ Valider le rapport annuel de mise en œuvre du PDES 

o Composition : Présidents des pôles sectoriels (ministres), PTF, Représentants du secteur 

privé et de la société civile.  

o Secrétariat technique : Direction générale du Plan et de la Prospective au ministère du Plan.  



o Fréquence des réunions : tous les 3 mois (4 fois/an).  

- Cellules régionales de coordination : 

o 8 cellules  

o Composition : SGA, DR/INS, DRDC/AT 

o Fonctions :  

▪ Collecter et analyser les données sur les actions de développement en cours 

▪ Assurer la validation et transmission régulière des rapports de suivi-évaluation.  

o Périodicité :  tous les 3 mois (4 fois/an). 

- Comité Etat-Partenaires (vs. Cadres de concertation) 

o Présidence : Ministre du PLAN 

o Secrétariat : Directeur Général du Plan et de la Prospective (MP) + Directeur des Opérations 

Financières et des Réformes (MF).  

o Composition : Représentants du Gouvernement, PTF, président des ONG.  

o Fréquence des réunions : 2 fois/an.   

- Cadres de Concertations sectoriels 

o Fonction :  

▪ Faciliter le dialogue Etat-PTF 

▪ Echanger sur la programmation et le suivi-évaluation des actions de développements 

des pôles. 

▪ Améliorer le taux de consommation de crédits d’investissement.  

Les structures d’appui technique sont :  

a) Ministère du PLAN : Coordination technique du suivi de la mise en œuvre du PDES.  

o Fonctions :  

i. Coordonner le suivi de la mise en œuvre de la feuille de route sur la mobilisation et 

consommation des annonces de la Renaissance 

ii. Appuyer les pôles, les ministères, les institutions et les cadres de concertation 

iii. Former les équipes techniques des pôles, des ministères et des institutions 

iv. Assurer la production des données statistiques de qualité.  

v. Apprécier les effets de la mise en œuvre du PDES.  

b) Cellule d’Analyse et d’Evaluation des politiques publiques et de l’Action Gouvernementale (CAPEG) 

o Fonctions :  

▪ Remonter l’information analytique pour le support à la décision au PM 

▪ Analyser l’alignement budgétaire sur les priorités du PDES 

▪ Suivre et analyser les réalisations et les résultats : évaluer la performance globale de 

l’Etat 

▪ Analyser les politiques publiques 

▪ Analyser la cohérence d’ensemble de l’action gouvernementale.  

c) Cellules techniques de suivi des pôles 

a. Composition : Interministérielle, experts dans les domaines techniques et statistiques.  

b. Rattachés au Cabinet du Premier Ministre 

  



PILOTAGE STRATEGIQUE 
➢ Président de la République, Chef de l’Etat : Conseil des Ministres chaque trimestre 

➢ Premier Ministre, Chef du Gouvernement : Président du CNO 

Pôle de Coordination de l’Hydraulique et l’Assainissement  
✓ Composition :  

o Présidence : MHA 

o Supervision technique : Secrétaire Général du MHA . 

o 5 ministères :  

▪ Ministère de l’Hydraulique 

▪ Ministère de l’Environnement, de la Salubrité Urbaine et du Développement Durable 

▪ Ministère de la Santé Publique 

▪ Ministère de l’Agriculture et l’Elevage 

▪ Ministère du PLAN 

▪ Ministère des Finances 

o Représentant de la Direction Générale de la Programmation du Développement 

o Représentant de la Société Civile (OSC)  

o Cellule Développement Rurale à la Présidence de la République 

o Département Social et Promotion du Genre au Cabinet du premier Ministre 

o Directeur des Etudes et de la Programmation du Ministère de l’Hydraulique et 

l’Assainissement 

o PTFs et son Chef de File 

o ONGs et associations  

o Secteur privé 

✓ Cellule technique de suivi : A créer par un arrêté du MHA.  

 

Revue de presse 

http://www.nigerdiaspora.net/index.php/politique-niger/3856-installation-du-pole-hydraulique-et-

assainissement-du-pdes-2017-2021-pour-le-suivi-du-rythme-de-la-consommation-des-credits-dans-le-

secteur-eau-et-assainissement 

lesahel.org/index.php/societe/item/15764-installation-du-pôle--hydraulique-et-assainissement--du-pdes-

2017-2021--pour-le-suivi-du-rythme-de-la-consommation-des-crédits-dans-le-secteur-eau-et-assainissement 
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